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PPOORRTTRRAAIITT  DDEESS  SSEECCTTEEUURRSS  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉSS

1. LA
CONSTRUCTION

L’industrie de la construction se distingue avant tout par la grande mobilité de ses
entreprises et de sa main-d’œuvre.  Cette industrie se caractérise également par son
instabilité cyclique et saisonnière.  La variation des investissements donne lieu à des
périodes de forte activité durant lesquelles on assiste à la mise en chantier de grands
projets, périodes qui seront suivies de moments plus calmes.  Les mois d’avril à octobre
sont les périodes de l’année où l’activité est la plus importante alors que l’on observe un
net ralentissement en décembre et en janvier.∗

2. RÉGIONS ET SOUS
RÉGIONS

L’industrie de la construction divise le Québec en onze régions et une trentaine de sous-
régions.  Ces régions et sous-régions sont des bassins de main-d’œuvre.   Ces bassins de
main-d’œuvre ont été créés par l’industrie de la construction afin de limiter le nombre de
salariés pouvant travailler à l’intérieur de la même région.   Pour obtenir le droit de
travailler dans l’industrie de la construction, à l’intérieur d’une région, il faut habiter sur
le territoire de cette même région et posséder un certificat de compétence.  Il y a
cependant une exception à cette règle.   Tous les entrepreneurs qui ont obtenu un contrat à
l’extérieur de leur région, ont droit d’amener avec eux la main-d’œuvre à condition que le
salarié ait travaillé un minimum de 1500 heures (environ 10 mois) au cours des deux
dernières années pour cet entrepreneur.

Ces salariés portent alors le nom de salariés préférentiels ou dans le jargon de la
construction «12/12».

L’Abitibi-Témiscamingue fait partie de la région nord-ouest et cette région est divisée en
deux sous-régions soit :  la sous-région d’Abitibi et celle de Rouyn-Noranda.  C’est

                                                          
∗  Cette introduction est tirée de : Ministère des Régions, Bilan socio-économique du Centre-du-Québec,
Édition 2000.
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d’ailleurs à l’intérieur de cette dernière que l’on retrouve l’ensemble du territoire
témiscamien.

Les sous-régions de la région nord-ouest correspondent à peu près aux limites des MRC :

Sous-régions MRC

ROUYN
-

NORAN
DA

Témiscamingue
Rouyn-Noranda
Vallée-de-l’Or

Abitibi Abitibi
Abitibi-ouest

22..11..  EEFFFFEETTSS  DDUU  SSYYSSTTÈÈMMEE  DDEESS  BBAASSSSIINNSS  DDEE  MMAAIINN--DD’’OOEEUUVVRREE  AAUU
TTÉÉMMIISSCCAAMMIINNGGUUEE

Les régions permettent à la CCQ (Commission de la construction du Québec)de contrôler
l’émission du nombre de cartes de compétence et ainsi contrôler l’offre.   On cherche à
équilibrer l’offre et la demande à l’intérieur de chaque région.   Par exemple, si à
l’intérieur d’une région le taux de chômage est supérieur à 5 % pour un corps de métier
en particulier alors, la CCQ n’émettra pas de nouvelles cartes de compétence pour ce
métier1.

3. L’ÉVOLUTION DE
LA CONSTRUCTION

                                                          
1 À l’exception des personnes qui détiennent un diplôme d’études professionnelles (DEP) et qui détiennent
la garantie de 150 heures d’un entrepreneur possédant une licence de la régie.  Ces personnes pourront
obtenir le certificat de compétence-apprenti.   Il y a également une autre exception.  Cette fois-ci, dans le
cas où une personne possède déjà son certificat de compétence-apprenti et qu’elle désire obtenir celui de
compagnon.  Cette personne pourra l’obtenir à condition de rencontrer les exigences.
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DANS LA MRC DE
TÉMISCAMINGUE

Le secteur de la construction dans la MRC de Témiscamingue fonctionne comme ailleurs
dans la province, c’est-à-dire qu’il subit directement les effets de la conjoncture
économique.  On ne peut donc pas observer des tendances qui se poursuivent sur une
longue période, tant au niveau de la construction résidentielle que non résidentielle. Il
serait donc tendancieux de vouloir procéder à des comparaisons avec les années
antérieures. Notons quand même que les secteurs résidentiel, industriel et commercial
étaient à la baisse en 2001.  Notons également que le secteur commercial n’a pas connu
de hausse des investissements depuis 1998.

Tableau 1 : Valeur estimative de la construction dans la MRC de Témiscamingue
et en Abitibi-Témiscamingue, de 1997 à 2001

Territoire Secteur 1997
(‘000)

1998
(‘000) variation % 1999

(‘000) variation % 2000
(‘000) variation % 2001

(‘000)
variation

%

Résidentiel 5 858 4 789 -18,25% 3 088 -35,52% 3 824 23,83% 3 336 -12,76%

Institutionnel 1 249 556 -55,48% 2 348 322,30% 447 -80,96% 472 5,59%

Industriel 176 316 79,55% 872 175,95% 16 267 1765,48% 848 -94,79%MMRRCCTT

Commercial 573 1 132 97,56% 825 -27,12% 595 -27,88% 329 -44,71%

Résidentiel 60 561 50 995 -15,80% 36 655 -28,12% 30 610 -16,49% 26 372 -13,85%

Institutionnel 4 208 9 352 122,24% 14 551 55,59% 6 921 -52,44% 16 565 139,34%

Industriel 10 795 8 784 -18,63% 9 499 8,14% 36 138 280,44% 5 064 -85,99%
Abitibi-

Témiscamingue
Commercial 13 101 18 798 43,49% 12 159 -35,32% 19 966 64,21% 15 890 -20,41%

Source : GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Banque de données HORACE, page URL :
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En 2001, la valeur estimative totale des permis de bâtir dans la MRC de Témiscamingue
s’élevait approximativement à 4 985 000$.  Le secteur résidentiel détenait 66,9% de ce
montant.

4.  L’ÉVOLUCTION
DU SECTEUR NON

RÉSIDENTIEL ET LES
PRINCIPAUX

PROJETS
D’INVESTISSEMENT

Depuis 1999, les principaux projets de construction ont été ceux du gouvernement du
Québec, avec la réfection de centrales électriques pour un montant total de 131 M $, et de
Tembec, avec son chantier de 110 M $.  L’État a également investi un montant de
23,5 M $ pour la réfection d’un tronçon de la route 101.  Des investissements importants
ont également été réalisés par la Commonwealth Plywood, pour un montant de 15,5 M $
dans deux chantiers de construction.

Tableau 2 Projets non résidentiels ayant généré une activité économique
importante dans la MRCT en 2001

SSiittee Propriétaire Type de
construction

Valeur
(M $)

Début du
chantier

Fin du
chantier

Témiscaming Tembec Modernisation
d'usine 110,0 $ août-99 oct-02

Tee Lake Commonwealth
Plywood Ltée

Modernisation de
scierie 10,5 $ sept-00 juil-01

Belleterre Commonwealth
Plywood Ltée

Rénovation
d'usine de
déroulage

5,0 $ nov-00 juin-01

Angliers Hydro-Québec
Centrale

électrique
(La Régionale)

50,0 $ févr-01 déc-06
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Guigues, route 101 Ministère des
Transports

Réfection de
route 23,5 $ mai-01 sept-01

Ville-Marie/Angliers/Guérin Hydro-Québec
Réfection-
centrale

électrique
81,0 $ août-01 déc-02

Source : COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC, Liste des chantiers importants dans
l’industrie de la construction, 2e trimestre 2001 à 1er trimestre 2002
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5. LES
TRAVAILLEURS DE

LA CONSTRUCTION
Plusieurs travailleurs de la construction Témiscamiens ne peuvent bénéficier du travail
offert sur des chantiers locaux parce que des entrepreneurs et des travailleurs de
l’extérieur de la région obtiennent souvent les contrats.

Le Témiscamingue est inclus dans la région (le bassin) de l’Abitibi-Témiscamingue.
Cette notion est important pour deux (2) raisons :

•  Dans certains secteurs, l’ensemble du bassin doit être «vide» ou presque pour
«entrer» un nouveau travailleur.

•  Lorsque le Témiscamingue «importe» un travailleur d’une autre MRC ou
région, des frais supplémentaires de déplacement et d’hébergement s’ajoutent
au salaire.   Pour un promoteur il s’agit de coûts supplémentaires non
négligeables.

Pour la compagnie Tembec, ces coûts supplémentaires ont totalisé 1,2 M $
pour l’année 2000, environ 2 M$ estimés en 2001 et 3 M$ en 2002.

En 2000, on comptait au Témiscamingue environ 278 travailleurs de la construction
détenteurs de certificats de compétence.   Il s’agit d’une diminution de 58 travailleurs
comparativement à 1995.

De ces 278 travailleurs salariés,  ont rapporté des heures de travail au cours des 12 mois
se terminant en mai 2000.   Il faut un minimum de 150 heures de travail sur une période
d’au plus 3 mois à un salarié pour qu’il puisse obtenir un certificat de compétence à titre
d’apprenti.

Tableau 3 État comparatif des caractéristiques de la région et de la MRCT

Abitibi-Témiscamingue MRC de Témiscamingue
Superficie 64 878 km2 19 267 km2

Population 151 866 18 348 (12%)
Municipalités 90 20
Population des principales villes de la région
Amos (Abitibi) 13 862
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La Sarre (Abitibi-Ouest) 8 346
Rouyn-Noranda 30 990
Val d’Or (Vallée de l’Or) 24 719
Témiscaming 3 167
Ville-Marie 2 947
Source : Municipalité régionale de comté.

Il y aurait actuellement en 2003 394 travailleurs «qualifiés» au Témiscamingue, sur un
total de 2 318 pour la région de l’Abitibi-Témiscamingue.

Tableau 4 Nombre de travailleurs de la construction au Témiscamingue

MétiersTémiscamingue Compagnons Apprentis Occupations Total

1995 251 85 336
25 janvier 2000 278 56 334
21 juillet 2000 297 56 353
27 avril 2001 262 68 64 394
Sous région Rouyn-Noranda :                          1 579
Région de l’Abitibi-Témiscamingue :              2 318
(au 12 juillet 2000)
Source : Municipalité régionale de comté de Témiscamingue

Le Témiscamingue détiendrait environ 14 % des «métiers»  d’Abitibi-Témiscamingue.
Les principaux métiers où l’on dénombre le plus de détenteurs de certificats de
compétence au Témiscamingue seraient les suivants :

•  Charpentier-menuisier :       102 •  Électricien :           48
•  Opérateur d’équipements lourds :    74 •  Opérateur de pelle mécanique :    26

Ces quatre métiers à eux seuls regroupent près de 64 % des travailleurs témiscamiens
dans le domaine de la construction.

Plusieurs métiers n’ont aucun détenteur de certificat de compétence ou seulement un
seul :

•  Tuyauteur (0)
•  Cimentier – applicateur (0)
•  Couvreur (1)
•  Carreleur (1)
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Tableau 5 Cartes de compétence dans la MRC de Témiscamingue par métiers en
date du 27 avril 2001

Effectifs de la MRCTMétiers Préalable Nombre
d’heures requis Compagnons Apprentis

Charpentier-menuisier Sec. 4 6000 78 24
Poseur de  systèmes intérieurs Sec. 3 6000 1 1
Grutier Sec. 3 2000 7 0
Opérateur de pelles mécaniques Sec. 3 2000 22 4
Opérateur d’équipements lourds Sec. 3 2000 63 11
Mécaniques de machineries lourdes Sec. 4 6000 3 0
Monteur d’acier de structure Sec. 3 4000 7 4
Chaudronnier Sec. 4 6000 3 0
Serrurier de bâtiment Sec. 4 4000 1 0
Ferrailleur Sec. 3 2000 2 0
Ferblantier Sec. 4 6000 2 0
Couvreur Sec. 3 2000 0 1
Peintre
Tireur de joint Sec. 3 6000 4

1
1
0

Poseur de revêtements souples Sec. 3 2000 2 1
Calorifugeur Sec. 3 6000 0 0
Plâtrier Sec. 3 6000 1 0
Cimentier-applicateur Sec. 3 4000 0 0
Briqueteur-maçon Sec. 3 6000 5 1
Carreleur Sec. 3 6000 1 0
Mécanicien de chantier Sec. 4 6000 9 2
Électricien Sec. 4 6000 à 8000 35 13
Tuyauteur
Plombier
Poseur d’appareil de chauffage

Sec. 4 8000
0
11
4

0
3
2

Mécanicien ou protection-incendie Sec. 3 8000 0 0
Frigoriste Sec. 4 8000 0 0
Mécanicien d’ascenseur Sec. 4 10 000 0 0
Monteur-mécanicien (vitrier) Sec. 4 6000 0 0
Total 262 68

Occupations 64
Grand total 394

Source : Municipalité régionale de comté de Témiscamingue

Une tournée des travailleurs de la construction, orchestrée par la MRC de Témiscamingue
et le ministère du Travail en juillet 2000, a permis de dénombrer un nombre croissant de
travailleurs aux prises avec une problématique d’obtention de cartes de compétence.
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Tableau 6 Dénombrement des détenteurs de certificats de compétence sur le
territoire de la MRC de Témiscamingue

Villages Total  1995 Total 2000 Salariés avec heures de travail
dans les 12 dernier mois

Angliers 15 12 9
Béarn 12 15 13
Belleterre 1 0 0
St-Édouard-de-Fabre 13 16 14
Fugèreville 5 6 5
Guérin 15 12 10
St-Bruno-de-Guigues 24 22 20
Kipawa 4 2 1
Laforce 2 0 0
Laniel 2 0 1
Latulipe et Gaboury 7 3 3
Laverlochère 16 12 11
Lorrainville 43 35 30
Moffet 2 3 2
Nédélec 15 8 7
Notre-Dame-du-Nord 31 29 18
Rémigny 15 11 10
St-Eugène-de-Guigues 14 7 7
Témiscaming 27 34 *25
Ville-Marie 73 69 20
Total 336 278 242
* Témiscaming comprend aussi les travailleurs de Tee Lake
Source : Commission de la construction du Québec
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Tableau 7 Nombre de travailleurs de la construction du Témiscamingue sans
cartes de compétence (tournée du ministère du travail et de la CCQ les
12, 13 et 14 juillet 2000)

Domaine (apprenti et compagnon) Nombre de travailleurs
Opérateur de machinerie lourde 13
Mécanicien
Entrepreneur

1
7

Journalier 23
Électricien
Soudeur
Gardien de sécurité

5
7
1

Charpentier-menuisier 11
Monteur d’acier
Opérateur de pelle mécanique
Peintre-plâtrier

5
3
2

Menuisier 10
Opérateur de pelle hydraulique
Peintre
Conducteur de camion
Mécanicien industriel
Mécanicien de chantier
Cimentier-applicateur
Plombier
Ouvrier
Grutier
Couvreur
Mécanicien de machinerie lourde
Manoeuvre de construction électromécanique

1
3
2
1
2
1
3
1
1
1
1
1

Total 106
Source : municipalité régionale de comté de Témiscamingue

La MRC de Témiscamingue tente depuis le temps de régler cette problématique cas par
cas.  Ce nombre de travailleurs grimpe aujourd’hui à 300 personnes.

Dans l’intervalle, il est estimé qu’au 31 décembre 2002, environ 80 travailleurs ont passé
leur examen et obtenu de la CCQ leur carte de compétence, dont une quinzaine (15)
d’occupations, ce qui porte le nombre de travailleurs qualifiés pour le Témiscamingue à
environ 474.
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6. LES SALAIRES
DANS L’INDUSTRIE

L’ensemble des taux salariaux ainsi que les conditions de travail dans le milieu de la
construction sont fixés par décret par le gouvernement du Québec.   Aucune distinction
n’est faite, entre un salarié œuvrant dans le domaine des grands travaux d’infrastructure
(autoroute, barrage, pipeline),  un salarié œuvrant dans le domaine de la construction
industrielle et commerciale et un salarié œuvrant dans le domaine de la construction
résidentielle.   Ils sont régis aux même normes, aux même conditions.  Selon la spécialité,
le taux horaire des salariés de la construction varie entre 14$ et 26$/heure.

Tableau 8 Taux de salaires en 1995 selon le décret 1817-94

Métiers (certificat de compétence-compagnon) Taux / heure
Briqueteur-maçon 23,12
Calorifugeur 23,78
Carreleur 23,12
Charpentier-menuisier 22,67
Chaudronnier 23,78
Cimentier-applicateur 22,37
Couvreur 23,78
Électricien 23,78
Installateur de système de sécurité 16,64
Ferblantier 23,78
Ferrailleur 23,24
Frigoriste 23,78
Grutier       Classe A
                  Classe B

22,74
21,99

Jointeur 21,86
Mécanicien d’ascenseur 26,54
Mécanicien de chantier 23,78
Mécanicien de machines lourdes 22,97
Mécanicien en protection d’incendie 23,78
Monteur d’acier de structure 23,78
Opérateur d’équipements lourds        Classe A
                                                           Classe B

21,22
20,66

Opérateur de pelle mécanique           Classe A
                                                           Classe B

22,74
21,99

Peintre 21,06
Plâtrier 22,26
Poseur de revêtements souples 20,46
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Poseur de systèmes intérieurs 22,67
Serrurier de bâtiment 23,70
Tuyauteur (plombier, chauffage) 23,78

Tableau 8 Taux de salaires en 1995 selon le décret 1817-94 (suite)

Métiers (certificat de compétence-occupation) Taux / heure
Boutefeu 19,60
Chaîneur 14,49
Chauffeur de chaudière à vapeur
Chauffeur classe IV

19,13
16,96

Commis 521,59 (par semaine)
Conducteur de camion       Classe A
                                           Classe B
                                           Classe C

18,87
18,30
18,05

Foreur 20,32
Gardien 584,71 (par semaine)
Arpenteur 17,91
Homme de service (machine lourde) 18,47
Magasinier 15,48
Manœuvre (journalier) 17,91
Manœuvre (pipeline) 18,47
Manœuvre (spécialisée) 18,47
Manœuvre spécialisée (carreleur) 18,87
Opérateur d’appareil de levage       Classe A
                                                        Classe B

20,81
19,96

Opérateur de génératrice 19,31
Opérateur de pompe, compresseur 20,32
Opérateur d’usines fixes ou mobiles 20,32
Plongeur 24,39
Préposé aux pneus et au débosselage de machines
lourdes 21,07

Soudeur 22,43
Soudeur pipeline et soudeur distribution 23,78
Soudeur en tuyauterie 23,78
Spécialisé en branchement 23,78
Mineur 20,76
Note : les avantages sociaux n’apparaissent pas dans le taux horaire (entre 13 % et 18 % du salaire)
Source : MRCT, Industrie de la construction, le système et ses effets au Témiscamingue, Août 1996
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Il faut également ajouter, si cela est applicable, le paiement d’indemnités pour les frais de
déplacement ou d’hébergement des salariés.  Ces paiements d’indemnités sont déboursés
par l’employeur.

Tableau 9 Indemnisation à accorder aux salariés

Distance entre la résidence du
salarié et le chantier

Indemnité accordé

Entre 48 et 71 km 11,00 $ / jour
Entre 72 et 87 km 19,25 $ / jour
Entre 88 et 119 km 22,00 $ / jour

Si l’employeur ne fournit pas le
transport.

Plus de 120 km 310,00 $ / semaine

Si l’employeur ne fournit pas l’hébergement et les
repas.

Source : MRCT, Industrie de la construction, le système et ses effets au Témiscamingue, août 1996

L’immense territoire que couvre le bassin de main-d’œuvre de la région nord-ouest
défavorise l’entrepreneur témiscamien car il devra souvent payer l’allocation de 310 $ par
semaine pour les frais de déplacement en raison de la distance séparant le salarié de son
lieu de travail (plus de 120 km).

7. EFFETS DES TAUX
SALARIAUX DANS

L’INDUSTRIE DE LA
CONSTRUCTION AU

TÉMISCAMINGUE
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Les hauts taux de salaire que l’on rencontre dans le milieu de la construction font en sorte
que plusieurs entrepreneurs et particuliers témiscamiens optent pour faire effectuer
certains travaux “ au noir”.   Les entrepreneurs n’ont guère le choix pour demeurer
compétitifs.   Ils doivent utiliser le travail au noir pour offrir de meilleurs prix à leurs
clients tout en faisant travailler des gens du Témiscamingue qui ont la compétence, mais
ne peuvent obtenir de certificat en raison des bassins de main-d’œuvre de la CCQ.

Beaucoup de particuliers utilisent également les travailleurs au noir en raison des coûts
nettement plus avantageux.  Ceux-ci préfèrent courir le risque de payer l’amende de
400$2 plutôt que de payer quelques fois le double pour les mêmes genre de travaux.

Un autre problème qu’engendrent les hauts taux des salaires dans le milieu de la
construction est que plusieurs salariés travaillent un minimum de semaines pour obtenir
le maximum de chômage.  Par la suite, ces personnes travaillent au noir en plus de
percevoir leurs prestations.

8. PERSPECTIVES DE
DÉVELOPPEMENT

De nombreux projets exigeant une main-d’œuvre dans le domaine de la construction sont
en développement au Témiscamingue.

Tableau 10 Tableau sur les projets de développement dans la MRCT

Projets de développement dans la MRCT  (à titre indicatif)
! Ced-Or à Béarn (100 M$) 2000-2003

- Usine de panneaux de cèdre à lamelles orientées

! Hydro-Québec – Centrale hydroélectrique Tabaret à Laniel / Témiscaming (200 M$) 2002-2006

! Hydro-Québec – Centrale Rapides-des-Quinze à Angliers – Guérin (80 M$) 2000-2003
                  -       Réfection de la centrale et de l’évacuateur de crue

! Centrale La Régionale à Angliers (50 M$) 2001-2003

! Hydro-Québec – Barrage Lumsden (5 M$) 2004-2005

! Aménagement hydroélectrique de l’Eastmain I (2 milliards $)  2002-2008
                 ** Ce projet doit être ralisé à la Baie-James, mais a des impacts économiques dans
                      la MRC de Témiscamingue
                                                          
2 Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction, article 119,1.
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! Charcuterie à Fugèreville (6 M$)

! Syltem à St-Édouard-de-Fabre (6 M$)
                 -       Usine de bois de plancher

! Proscuitto (18 M$) 2002-2003

! MTQ – Réfection du pont de la petite rivière Blanche sur la Route 101 (620 000$)

! MTQ – Réfection du pont du ruisseau Gordon à Témiscaming (620 000$)

! Médicago – Aliments pour animaux (15 M$)

Source : MRCT, Projets de développement dans le MRCT, 30 octobre 2002

9. MAIN D’OEUVRE
ET

RÈGLEMENTATIONS
99..11..  BBAASSSSIINN  DDEE  MMAAIINN--DD’’OOEEUUVVRREE

Depuis déjà plusieurs années, le Témiscamingue connaît des problèmes de main-
d’œuvre dans les différents domaines reliés au milieu de la construction.   Plusieurs
personnes possédant les qualités et le potentiel pour œuvrer dans le domaine de la
construction ne peuvent obtenir de certificats de compétence en raison du bassin de
main-d’œuvre.

MAIN D’OEUVRE ET RÈGLEMENTATION :

! Dissocier le Témiscamingue du reste de l’Abitibi (exemple : Îles-de-la-
Madeleine) et en faire une seule région.

! S’assurer que les personnes possédant des cartes de compétence sont
disponibles pour travailler dans le milieu de la construction, que celles-ci
n’occupent pas d’autre emploi de façon permanente dans d’autres domaines
car ceci limite l’accès à des personnes qui ont besoin de ces certificats pour
intégrer le milieu de la construction.

! Augmenter le nombre d’heures minimum travaillées à l’intérieur d’une année
pour réussir à conserver ses cartes de compétence.   Présentement, il ne suffit
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que d’une heure travaillée sur le Décret pour réussir à conserver son certificat
de compétence.

  99..22..  DDÉÉRRÉÉGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  DDUU  SSEECCTTEEUURR  RRÉÉSSIIDDEENNTTIIEELL

Le taux élevé des salaires et les conditions de travail fixés par le décret gouvernemental
font en sorte que beaucoup de travaux sont effectués par des travailleurs au noir.
Plusieurs entrepreneurs et particuliers préfèrent engager ce type de main-d’œuvre en
raison des coûts plus avantageux.

Le travail au noir est surtout présent dans le milieu résidentiel.  Actuellement, le Décret
de la construction ne tient aucunement compte des catégories de chantiers (exemple :
grands travaux,  résidentiel, commercial et industriel).   Toutes ces catégories sont
soumises aux mêmes normes et aux mêmes conditions.

MAIN D’OEUVRE ET RÈGLEMENTATIONS:

! Déréglementer le secteur résidentiel, ce qui permettrait une plus grande marge de
manœuvre aux employeurs dans la négociation des salaires et des conditions des
employés.   Les salaires ainsi que les conditions de travail devraient être négociés
avec l’employé selon son expérience et sa compétence.
La déréglementation permettrait de réduire, de façon considérable, les coûts de
construction.   Elle permettrait également aux entrepreneurs en construction de faire
compétition au marché noir.

99..33..    MMAARRCCHHÉÉ  NNOOIIRR,,  FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDEE  DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN  DDEE  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN  DDEE
MMAAIISSOONN  UUNNIIFFIIAAMMIILLIIAALLEE  NNEEUUVVEE

Depuis l’entrée en vigueur du Règlement sur les informations requises pour obtenir un
permis de construction d’une maison unifamiliale neuve, en juillet 1995, les municipalités
du Québec sont tenues de remplir un formulaire et de le transmettre à la Régie du
bâtiment.     Cette mesure avait été présentée à l’époque pour permettre à la Régie de
vérifier les informations qui y sont inscrites et ainsi contrer le travail au noir dans la
construction de maisons neuves.    Cependant, dans la pratique il y a quelques ratés.   Par
exemple, comme l’indique le tableau suivant, ce ne sont pas toutes les municipalités du
Témiscamingue qui participent à l’envoi des formulaires à la Régie.   D’ailleurs, la
MRCT avait adopté une résolution pour que les municipalités de 10 000 habitants et
moins soient exemptées de cette exigence.   Cette participation réduite des municipalités
fait en sorte que les informations ne sont pas communiquées à la Régie du bâtiment et
que cette dernière ne peut les vérifier.

Tableau 11 Participation des municipalités du Témiscamingue à la déclaration de
construction de maisons unifamiliales neuves (juillet 1995 à novembre
1996)
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Permis de construction émis
par les municipalitésMunicipalités Formulaires reçus

par la Régie Maisons Chalets
Angliers 0 1 0
Béarn 1 1 0
Belleterre 0 0 1
Duhamel-ouest 14 11 3
Fugèreville 0 0 2
Guérin 0 1 1
Kipawa 0 5 1
Laforce 1 3 0
Latulipe et Gaboury 1 1 0
Laverlochère 2 2 1
Lorrainville 1 1 0
Moffet 0 0 6
Nédélec 2 2 0
Notre-Dame-du-Nord 0 0 0
Rémigny 0 0 1
St-Bruno-de-Guigues 4 4 1
St-Édouard-de-Fabre 0 1 0
St-Eugène-de-Guigues 0 0 3
Témiscaming 9 7 9
Ville-Marie 0 9 0
Total 35 49 29
Taux de participation des municipalités : 45 % (maisons + chalets)
                                                                       71 % (maisons seulement)
Source : MRCT, Industrie de la construction, État de la situation au Témiscamingue, recommandations,

Décembre 1996.

De son côté, la Régie du bâtiment fait une vérification très sommaire des informations
transmises sur les formulaires.  Elles sont compilées à l’intérieur d’un registre.   Il est très
rare que les inspecteurs de la Régie se présentent sur les chantiers afin d’effectuer des
vérifications.   Pour cette raison, il semble donc  assez facile pour un individu de se
présenter à son bureau municipal pour obtenir un permis de construction d’une maison
neuve et de fournir à l’inspecteur des informations erronées qui seront inscrites sur le
formulaire et envoyées à la Régie du bâtiment sans que celles-ci ne fassent l’objet
d’aucune vérification sur le terrain.   Cette façon de faire permettra à l’individu d’utiliser
de la main-d’œuvre au noir sans trop de problèmes.

Le travail supplémentaire demandé aux municipalités (remplir et envoyer les formulaires)
ne réussit pas à atteindre l’objectif fixé, soit de contrer le marché noir, dû au fait qu’il n’y
a pas de vérification sur le terrain.
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De plus, les mesures disciplinaires exercées contre les personnes utilisant ou travaillant
sur le marché noir ne sont pas assez dissuasives car le taux de récidive est très élevé.   Le
risque d’utiliser le travail au noir est minime comparativement aux bénéfices que l’on
peut en retirer.

Le travail au noir n’est pas seulement effectué par des personnes qui ne détiennent pas de
certificat de compétence émis par la CCQ.  Le travail au noir est très souvent effectué par
des gens qui possèdent des certificats de compétence et qui travaillent un minimum de
semaines pour obtenir le maximum de chômage. Par la suite, les gens travaillent au noir
en plus de percevoir leurs prestations d’assurance-chômage.

MAIN D’OEUVRE ET RÈGLEMENTATIONS :

! Augmenter le nombre d’enquêteurs pour faire plus de vérifications sur les chantiers
de construction.  Vérification plus rigoureuse de la Régie du bâtiment.

! Trouver des moyens plus dissuasifs pour éviter que les propriétaires emploient de la
main-d’œuvre provenant du marché noir.

! Trouver des moyens plus dissuasifs pour éviter que des individus travaillent sur le
marché noir pendant qu’ils bénéficient d’une aide gouvernementale destinée aux gens
sans emploi.

99..44..  QQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS

Les normes d’obtention des cartes de compétences sont excessivement exigeantes.  Une
carte de compétences dans le domaine de la construction s’obtient de deux (2) façons :

•  Avoir complété une formation collégiale qui donne droit à la carte si le bassin
de main d’œuvre le permet (s’il est ouvert) ;

Ou
•  Donner la garantie de 150 heures de travail avec un entrepreneur à l’intérieur

d’un délais de trois mois.
Et

•  Passer un examen de qualification.

La garantie de 150 heures est très difficile à obtenir d’un entrepreneur du fait de la durée
et de la quantité limitées des contrats.  Souvent les contrats de construction neuve ne
représentent pas un nombre d’heures de travail suffisant pour pouvoir garantir 150 heures
à l’apprenti.
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Les examens font l’objet des critiques suivantes :

! La non-représentativité des questions en regard de la réalité ou leur rédaction
en fonction de personnes bénéficiant d’une formation supérieure à celle
requise.

! L’impossibilité d’obtenir un examen pour une spécialité quelconque de
certains métiers avant trois (3) échecs.

! L’absence de formation disponible en région.
! La difficulté, pour les travailleurs et les entrepreneurs, d’obtenir de la

documentation sur la terminologie ou en vue de se préparer à l’examen.
! L’impossibilité de passer l’examen de compétence à une distance raisonnable

du domicile personnel.

La MRC de Témiscamingue travaille à rapprocher le système du travailleur pour qu’il
bénéficie des services dits de proximité.   C’est pourquoi, depuis le mois de mars 2001, la
Commission scolaire du Lac-Témiscamingue (CSLT) offre gratuitement à la CCQ et à la
RBQ les locaux pour l’information aux travailleurs et les examens. Dorénavant, les
travailleurs peuvent obtenir des renseignements et passer leurs examens sur place. Ce
service augmente le taux de passage des examens de la CCQ à environ 60%
comparativement à 20% ou30% par le passé. Comme autre alternative développée par la
CCQ et disponible pour les travailleurs de la construction du Témiscmingue, le service
téléphonique FAST TRACK sans frais à la CCQ.

99..55..  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  DDEE  LLAA  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN..

Selon nos besoins en main d’œuvre pour les différents projets de développement à venir,
il apparaît urgent de prévoir un programme particulier de formation des travailleurs de la
construction du Témiscamingue pour prévenir la pénurie de main d’œuvre. Il s’agit
d’évaluer les besoins de main d’œuvre, par catégorie de métier, avec chacun des
promoteurs, en fonction des besoins sur les chantiers des grands projets de
développement et des listes actuelles de travailleurs et d’assurer la formation au
Témiscamingue.

Le Centre local d’Emploi (CLE) n’a pas priorisé le secteur de la construction dans son
plan de formation. Le CLE doit pourtant répondre aux besoins du milieu et non se borner
aux programmes et directives du gouvernement.

Actuellement, la carte des enseignements du ministère de l’Éducation distribue les
programmes de formation dans l’industrie de la construction à travers divers centres de
formation professionnelle. En Abitibi-Témiscamingue, trois (3) centres de
professionnelle disposent de l’enseignement de différents programmes d’étude. Il s’agit
de La Sarre, Amos, et Rouyn-Noranda.

Différents mécanismes peuvent être mis en place en terme de formation pour  les
travailleurs de la construction au Témiscamingue :
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! Possibilité de former une cohorte (formation locale dans un métier donné en
démontrant le besoin de main d’œuvre existant dans ce domaine).

! Instaurer un mécanisme de reconnaissance des acquis pour certains domaines de la
construction (partenariat MRC-Cs). Ce mécanisme s’adresse aux travailleurs qui ont
accumulé des heures hors décret et qui veulent se les faire reconnaître.

! Formation d’appoint avant de passer un examen, pour rafraîchir le travailleur sur
certains éléments qui lui font défaut.

La formation peut être planifiée dans l’optique où elle peut répondre à un besoin du
marché.

Le matériel didactique, disponible dans les centres de formation professionnelle doit être
rendu disponible au Témiscamingue pour les travailleurs dans les métiers ciblés comme
étant en besoin de main d’œuvre.

L’utilisation de la vidéoconférence comme outil de formation à distance n’est pas encore
disponible dans les programmes de formation de l’industrie de la construction à la CCQ.
Pour sa part, le milieu est prêt et ce genre d’équipement est disponible.

La MRC de Témiscamingue a organisé au Témiscamingue un cours «Chantier,
Équipements et Organismes» donnant accès à la carte de compétence Occupation. Ce
cours doit être rendu disponible à chaque année.

99..66  LLAA    RREELLÈÈVVEE..

L’industrie de la construction n’est guère attrayante auprès des jeunes diplômés :
seulement 11% des diplômés des études professionnelles choisissent ce domaine
d’activité. Il est donc important :

! D’établir des programmes dans les écoles pour informer les jeunes des métiers de la
construction et de l’accès aux cours.

! D’établir un programme pour l’accès aux jeunes sur les chantiers durant les vacances
d’été.

La CCQ permet à des jeunes en processus de formation dans un programme d’étude dans
le domaine de la construction de pouvoir faire, durant l’été, un stage payé en chantier
dans certains métiers où les heures travaillées sont comptées au carnet de l’étudiant. Ces
stages ne sont toutefois pas disponibles en Abitibi-Témiscmingue.

99..77  PPOOLLYYVVAALLEENNCCEE  DDEESS  MMÉÉTTIIEERRSS..

Il existe dans l’industrie de la construction une trentaine de métiers et une vingtaine
d’OCCUPATION
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Les contrats de construction sont généralement moins fréquents et de moindre importance
que dans les grands centres, ce qui incite un travailleur de la construction voulant vivre de
son métier à devenir polyvalent et ainsi élargir ses possibilités de travail. Toutefois les
cloisons existantes entre les métiers ne sont pas favorables à cette polyvalence. Les
travailleurs ne possédant qu’une seule carte de compétence ne peuvent généralement pas
travailler de façon permanente à l’intérieur des tâches incluses dans leur métier.

Un groupe de travail au sein de la CCQ, qui regroupe des intervenants de l’industries de
la construction, a eu le mandat d’étudier la possibilité de regrouper des métiers de la
construction entre eux. Les travaux du groupe sont presque complétés. Les
recommandations vont dans le sens d’une polyvalence des métiers mais les
regroupements sont minimes. Les principaux changements concernent la définition des
métiers, qui ne se veut plus par tâches mais qui s’oriente davantage pour se définir selon
l’esprit d’un métier. La MRC déplore de ne pas avoir été consultée. De toute évidence, la
RURALITÉ et la POLITIQUE gouvernementale déposée le 6 décembre 2001 sur ce sujet, n’ont
pas été pris en considération. La MRC demande d’être entendue par ce comité.

9.8 MOBILITÉ DES TRAVILLEURS QUÉBEC-ONTARIO.

Le Témiscamingue vit une situation particulière de fait qu’il est limitrophe à l’Ontario.
La mobilité de la main d’œuvre dans l’industrie de la construction n’est plus théorique
pour nous mais représente notre quotidien. Cette mobilité TÉMISCAMINGUE- NORD-EST
ONTARIEN ne doit pas être freinée puisqu’il en va de notre vitalité économique de préserver
une fluidité de déplacement des travailleurs de la construction.

La création d’une zone franche d’un périmètre incluant le TÉMISCAMINGUE et le NORD-EST
ONTARIO est une solution. L’harmonisation des lois et règlements est aussi nécessaire.

Les employeurs de la ville de Témiscaming, par exemple, doivent engager des
travailleurs à l’intérieur du bassin de main d’œuvre. Il s’ensuit que si aucun travailleur
n’est qualifié au Témiscamingue, l’employeur devra embaucher un travailleur de Rouyn-
Noranda alors qu’un travailler aurait été disponible à North Bay par exemples.

De la même façon, la mobilité permet aux travailleurs du Témiscamingue de pouvoir
travailler en Ontario au besoin.

99..99  MMAACCHHIINNEERRIIEE  DDEE  PPRROODDUUCCTTIIOONN..

Le règlement modifiant le Règlement d’application de la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la main d’œuvre dans l’industrie de la
construction, est entré en vigueur le 27 mars 2003.

Ce Règlement vise  à clarifier les règles relatives à l’assujettissement des travaux de
machinerie de production à la loi R-20.
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Dans ses grandes lignes, la règle d’assujettissement vise, dans le secteur industriel et celui
du génie civil et voirie, la machinerie de production dont l’installation nécessite
principalement l’expertise professionnelle de l’industrie de la construction. Les travaux
qui sont effectués par les salariés d’un employeur professionnel (celui dont l‘activité
principale est la construction) demeurent, dans toutes les circonstances, des travaux
assujettis à la loi R-20.

La MRC de Témiscamingue a contesté ce projet de règlement en déposant conjointement
avec la FQM, un mémoire à la Commission de l’économie et du travail en mai 2002.

Malgré la vive contestation qu’a connue cette démarche dans les milieux municipaux et
industriels, le gouvernement a malgré tout décidé d’aller de l’avant dans l’adoption de
son Règlement.

Selon la Coalition québécoise pour la production et l’emploi, si le gouvernement du
Québec inclut seulement l’installation de la machinerie neuve dans les bâtiments neufs, la
facture sera de 37m$. Par contre, elle grimpe à 80m$ par années si l’installation et la
réparation de machinerie, lors d’arrêts de production planifiés, sont aussi assujetties à la
Loi.

En tenant compte des conventions collectives de la construction, l’assujettissement de la
machinerie de production augmenterait de 15 à 20 % le nombre d’heures requises pour
faire le même travail.

Des pertes d’emplois au nombre de 7 000 sont à prévoir à moyen terme au Québec.

Dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, ce sont plus d’une centaine d’entreprises
manufacturières et spécialisées, employant plus de 7 500 travailleurs, qui seront affectées
par l’assujettissement. Pour le Témiscamingue, les coûts additionnels annuels sont
estimés à 15M$.

Trois (3) entreprises témiscamiennes fabriquent de la machinerie de production. Il s’agit
de CANEXFOR dans la municipalité de Duhamel-Ouest, d’HYDRAULIQUE J. BEAUDOIN de
Ville-Marie et des ÉQUIPEMENTS FORESTIERS CARDINAL, situé à Angliers.
À lui seul, Canexfor emploi 75 travailleurs à temps plein et 55 travailleurs à temps partiel
attachés au service d’installation et d’entretien d’équipements dans les usines du
Témiscamingue et du reste de Québec.,

En milieu rural, les équipements dans les industries sont conçus par ces industries ou par
des entreprises locales spécialisées, selon leurs besoins spécifiques et à partir du savoir-
faire de leurs employés ou des entreprises locales spécialisées. Chaque usine détient ainsi
sa propre expertise et les équipements sont, par conséquent, différents et souvent uniques
par rapport à ceux des autres industries.

Cette façon de faire des usines permet aux gens des localités rurales d’avoir accès aux
industries de leur milieu, leur procurant la possibilité de devenir des employés de ces
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industries, peu importe  le degré de connaissances ou de scolarité qu’ils détiennent au
moment où ils sont engagés. Elle constitue ainsi un facteur de rétention de la population
rurale et d’occupation de territoire.

Avec l’aide d’un cadre en construction chez le principal donneur d’ouvrage Tembec inc.
dans la MRC de Témiscamingue, voici quelques données recueillies :

! Nos travailleurs qualifiés seront remplacés par les ouvriers provenant des centres
urbains et qui seront membres de la CCQ. En effet, dans plusieurs régions éloignées
des grands bassins de population, il n'existe même aucun entrepreneur en
construction. Et pour remplacer leurs entreprises sous-traitantes habituelles, les
papetières et les scieries devraient donc faire venir, depuis les grands centres urbains,
la main d’œuvre munie de cartes nécessaires.

! Élimination de la PME chez nous et la prise de contrôle par les grands centres. Ceci
se traduit par l’exode des jeunes et l’ensemble de climat social.

Référence de coûts :

Actuel hors décret Avec décret CCQ
Coût que Tembec paie

! 52$ 3 heure travaillée incluant tous les frais

! 90$ /heure incluant tous les frais
(exemple : vacances 11 ½%

! Frais (hébergement et déplacement) : 360 $ par
semaine non imposable

! Heure industrielles : l’employé travaille 8
heures mais il est payés pour 9 heures

! Cotisation syndicale
! CSSt
! Autres bénéfices marginaux
! Etc.

L’entreprise Canexfor évalue à 3 407 948$ en 2001 les retombées économiques liées au
salaire versé à ses 75 employés permanents et à ses 55 employés à temps partiel attachés
au service d’installation et entretien d’équipements dans les usines du Québec.

99..1100  CCLLAAUUSSEE  RRUURRAALLIITTÉÉ  ::

L’adaptation de la POLITIQUE SUR LA RURALITÉ  donne beaucoup d’espoir quant à
l’assouplissement des normes réglementant l’industrie de la construction et quant à une
préoccupation réellement rurale de tous les ministères et organismes publics impliqués
dans l’industrie de la construction. L’enjeu est la maximisation des retombées
économiques dans le milieu

Le gouvernement doit plutôt RURALISER ses lois et règlements, les normes de la CCQ et
de la RBQ de même que les conventions syndicales.  Une CLAUSE RURALITÉ doit
apparaître partout où elle s’impose afin de s’assurer que les régions obtiennent leur juste
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part dans le développement. Ainsi, la MRC recommande l’inscription d’une CLAUSE
RURALITÉ concernant les éléments suivants :

! Exclusion des municipalités de 5000 habitants et moins du décret de la construction.

! Exclusion du secteur résidentiel (6 logements et moins) du décret de la construction.

Pour permettre une négociation des salaires et des conditions de travail entre
employeurs et employés.

! Exclusion des travaux municipaux d’une certaine envergure (à déterminer) du décret
de la construction.

La situation actuelle fait en sorte qu’une municipalité qui veut entreprendre la
rénovation du garage municipal par exemple est sous décret et doit engager des
travailleurs qui ont une carte de compétence au salaire imposé par le décret alors que
l’employé municipal peut faire le travail.

! Inscription d’une clause dans les contrats des entrepreneurs de l’extérieur de la région
qui soumissionnent en région pour favoriser l’embauche locale.

La convention collective du secteur génie civil et voirie a adopté des dispositions autres
que le règlement de placement, ce qui signifie que les contracteurs de l’extérieur de la
région, soumissionnant en région peuvent emmener leur main d’œuvre ; la priorité
régionale ne tenant plus. Un exemple concret de ce que cette situation représente pour le
Témiscamingue : lors de la réfection de la route 101 en 2001 à St-Bruno-de-Guigues, 22
travailleurs ont bénéficié des travaux ; 14 provenaient de l’Estrie et 8 du Témiscamingue.

99..1111  PPLLAACCEEMMEENNTT  DDEESS  TTRRAAVVAAIILLLLEEUURRSS  SSPPÉÉCCIIAALLIISSÉÉSS..

Le secteur de la construction est aux prises avec des règles du jeu différentes, arbitrées
par le système syndical d’un côté et le gouvernement de l‘autre. C’est le cas des
travailleurs spécialisés qui, même en remplissant toutes les conditions d’embauche (carte
de compétence, heure travaillées conformes, adhésion syndicale) se voient subir de la
discrimination à l’embauche sur un chantier par le syndicat en situation de monopole, à
l’encontre du droit au travail et du règlement de placement. Il s’ensuit que sur pression
syndicale, un entrepreneur peut se voir obliger de choisir un candidat plutôt qu’un autre
sur son chantier. Un cas bien précis fait actuellement l’objet d’un recours judiciaire au
Témiscamingue.  Il s’agit de Monsieur Denis Lampron, détenteur d’une carte de
compétence de MÉCANICIEN DE CHANTIER et d’une carte d’occupation OPÉRATEUR, qui
s’est fait congédier par son employeur sur un chantier de construction d’Hydro-Québec
suite à une pression syndicale de son ASSOCIATION DES MÉCANICIENS DE CHANTIER.
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99..1122  MMAAXXIIMMIISSAATTIIOONN  DDEESS  RREETTOOMMBBÉÉEESS  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEESS..

Comaxtem, COMITÉ DE MAXIMISATION DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES AU
TÉMISCAMINGUE, créé à l’été 2001 par  une volonté de la SDT et la MRC, s’est donné le
mandat de favoriser la maximisation des retombées économiques au Témiscamingue des
chantiers de construction. Un second mandat lui était donné de favoriser l’achat local des
biens et services auprès de la population. Quelques permanents œuvraient au sein du
comité pour assurer le suivi des projets de développement. Un répertoire des entreprises
avec les biens et les services à offrir à ainsi pu être réalisé.  Comaxtem a pu mettre son
mandat principal à profit avec le chantier d’Hydro-Québec à Rapides-des-Quinze. Une
entente conclue entre Comaxtem et Hydro-Québec a permis l’engagement d’un agent de
chantier qui s’assurait de fournir en biens et services locaux l’entrepreneur principal du
chantier.

Comaxtem a cessé ses activités au printemps 2003.

Des projets de développement sont  évalués à plus de 2 milliards de dollars pour
l’Abitibi-Témiscamingue. Nous devons poursuivre la maximisation des retombées des
ces projets au Témiscamingue. (voir ANNEXE 1 sur la page suivante).

Quatre (4)  projets de développement sont potentiellement réalisables à court terme au
Témiscamingue. Il s’agit du projet hydroélectrique de la RÉGIONALE d’ANGLIERS (50m$),
le projet PROSCIUTTO (18 M$), le projet CER-OR (100M$) et enfin le projet
HYDROÉLECTRIQUE TABARET (200M$). Tous ces projets constituent un potentiel de
360M$ d’investissements au Témiscamingue. C’est sans compter le projet
D’AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE D’EASTMAIN 1 (2 milliards $) actuellement débuté à
la Baie James. Les travaux sur ce chantier vont générer des retombées économiques pour
le Témiscamingue, particulièrement en 2004 qui est prévue être l’année charnière pour
les travaux.

! Maintien de COMAXTEM, en collaboration à COMAXAT, selon une formule axée
sur la documentation et le réseautage de personnes ressources, via un guichet
unique, offert à tous les entrepreneurs pour la bonne marche des projets dans la
MRCT, en particulier.

10.VIEILLISSEMENT
S DE LA MAIN

D’OEUVRE
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Extrait d’une étude sur le vieillissement de la main d’œuvre en Abitibi-Témiscamingue3

Résumé concernant le secteur de la construction

1100..11  BBUUTTSS  EETT  OOBBJJEECCTTIIFFSS

Les résultats de l’étude aideront à arrimer les besoins en formation avec les réels besoins
du marché du travail d’ici l’an 2010.

1100..11  LLEESS  PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  DD’’EEMMPPLLOOIISS

Les principaux domaines d’activités offrant de bonnes occasions de développement sont
l’industrie de la construction, avec la reprise des mégaprojets hydroélectriques et la
signature de l’entente LA PAIX DES BRAVES. Les efforts consacrés afin de maximiser les
retombées économiques pourraient porter fruit à moyen terme.

1100..22  LLEESS  RRÉÉSSUULLTTAATTSS  DDEE  LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  ::

Les données fournies par la COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC représentent
92 % des emplois du secteur d’activité.

Le SECTEUR DE LA CONSTRUCTION arrive en première place des domaines critiques en
pénurie puisque le quart des travailleurs arrivent à la retraite.

En ce qui a trait au nombre de travailleurs âgés de 55 ans et plus dans les domaines
spécialisés, la palme revient une nouvelle fois au SECTEUR DE La CONSTRUCTION avec
16% des effectifs qui seront admissibles à la retraite

En volume, le personnel des métiers et le personnel spécialisé dans la conduite du
matériel et de la machinerie viennent en tête de liste avec 3 706 emplois spécialisés, soit
20% de l’ensemble des travailleurs et des travailleuses recensés.

Les métiers en pénurie (10% et plus de la main d’œuvre âgée de 55 ans et plus) sont par
ordre d’importance :

! Conducteur de MACHINERIE D’ENTRETIEN PUBLIC (35%)
! Autre personnel spécialisé des métiers –serrurier (27%)
! Grutier
! Conducteur d’équipements lourds (sauf grue) (24%)
! Conducteur de camion (24%)
! Briqueteur maçon (24%)
! Plombier (21%)
                                                          
3 1 Étude sur le vieillissement de la main d’œuvre de l’Abitibi-Témiscamingue et d’une partie du Nord-du-
Québec (50pages, juin 2003)
Luc Blanchette, économiste, Développement des ressources humaines Canada (DRHC)- Centre des
ressources humaines du Canada de l’Abitibi-Témiscamingue.
Guy Perron, conseiller en développement de la main d’œuvre et de l’emploi, Emplois-Québec, Direction
régionale de l’Abitibi-Témiscamingue.
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! Charpentier menuisier (17%)
! Électricien (17%)
! Aide soutien métiers et manœuvres construction (17%)
! Entrepreneur en mécanique (16%)
! Vitrier (15%)
! Mécanicien machinerie fixe et opérateur (14%)
! Peintre décorateur (13%)
! Couvreur poseur de bardeaux (13%)
! Foreur dynamiteur (13%)
! Poseur de revêtement d’intérieur (11%)
! Tuyauteur monteur appareils et chauffage gicleurs (11%)
! Mécanicien de chantier industriel (10%)
! Monteur de charpentes métalliques (10%)
! Soudeur et opérateur machine à souder (10%)
! Monteur lignes électriques et câbles (10%)
! Cimentier finisseur (10%)

PRÉVISIONS DE RETRAITE :

Le secteur de la construction comptera 12% des personnes admissibles à la retraite dans
trois (3) ans, 13% dans cinq (5) ans et 15% dans sept (7) ans.

PROFESSIONS EN DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT  :

! Électricien
! Électricien industriel
! Plombier
! Tuyauteur monteur appareil de chauffage gicleurs
! Tôlier ferblantier
! Soudeur et opérateur à souder
! Charpentier menuisier
! Mécanicien de chantier industriel
! Mécanicien d’équipements lourds
! Mécanicien en réfrigération et climatisation
! Mécanicien et réparateur véhicules automobiles
! Débosseleur et réparateur de carrosserie
! Électromécanicien
! Mécanicien machines fixes et opérateur
! Foreur dynamiteur
! Autre personnel spécialisé des métiers – serrurier
! Conducteur d’équipements lourds

✤  Les résultats de l’étude sont disponibles par territoire de MRC, sur demande.
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